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.RtttEPT INTERPELLATIONS. - M. PION à LES TRAITÉS SECRETS 
* m. BLOYSEN «t NOTRE PROTECTORAT AU MAROC 

f • i 
« i M « 9eoaé«*r'elke K'MHl l à elle-même 
S'apporter a l'entreprise patriotique de l'avia
tion militaire, l'obole des Jeunes Catholiques 
qui la composent. Il a donc résolu d'ouvrir 
dans toute l'Association une souscription dont 
le produit sera versé à la caisse qui se cons
titue pour l'achat dec aéroplanes militaires. 

VBtDREOt 1" MABS 1013 
'âMaa-aéaoce d'aujourd'hui s'inaugure le 

fertmd débat sur la politique extérieure du 
f W h i ^ sur la nature et l'étendue des 
droite que la France a'eit réservée au 
Maroc, sur la composition et le rôle de la 
Commission chargée d* l'organisation du 
protectorat marocain, sur les conclusions 
qui M dégagent dea incidents internatio-
|I—g réoenta, sur les conditions dans les-
imtiU* s été négociée la convention f ranco-
iSamande En tout, dix-sept interpella
tions et, suivant une décision prise ven
dredi dernier, leur discussion doit être pré
cédée de l'examen de la motion de 
M. Pion, tendant à la revision de l'article 
tde» la loi constitutionnelle de 1875 qui, on 
le sait, confère au Président de la Répu-
bbqpe, sous le couvert de la responsabi
lité- mmistérieile, le droit de négocier et de 
•Modure les traités avec les puissances 

M l iHitiqie extérteare 
Le» traités secrets 
• t la Constitution 

iLavaésnce est ouverte à 2 heures 15, sous 
f a présidence de M. BRISSON. . 

AQ banc du Gouvernement ont pris 
Mac* : MM. Poincaré, Guist'hau, Delcassé, 
D u p o y et Steeg 

M. P iou a la parole. 

OLSCêORS §E m. PIOU 
M**P*roc. — Le récent débat sur le traité fran. 

fcoalltsiiand a démontré les dangers des négocia
tions • ecrètes. 

De 1908 à 1605, 5 traités secrets s'échelonnent, 
te» canut premiers furent conclus avec l'Italie 
et l'E»pagne. Celui signé avec l'Italie est encore 
inconnu, mais on sait qu'il accorde, à cette der
nière, libre action en Tripolitaine en échange du 
libre accès accordé à la France au Maroc. 

SU «ut été communiqué à la Chambre, elle n'eût 
Bas manqué de protester contre un traité qui sort 
ides traditions de la politique française. (Très 
bien.» Ainsi, le Parlement se trouve appelé à ra
tifier dea traités Qu'il croit eincwree, et derrière 
lesq nels se cachent les combinaisons inquiétantes 
(SB 1.s diplomatie n< culte. 

11.. Delcassé. lui même, a fait usage de cette di-
Igioo'atie occulte et il faut voir comment elle l'a-
I mènera à ruser. 

S lien, dans notre Constitution, n'autorise à si-
|«rneir des traités secrets contraires aux traités pu-
lelicH, et l'on sait comment M. P.audin, au £énat, 
l«m a* parlé. 

st. POIXCARK. — (''est un conseil oue la fîouver-
c TJemi -nt est décidé à suivre. 

Mi. Pi oc signale ensuite et blâme la dis
simulation partielle du traité de 1909 avec 
l'Allemagne, dissimulation qui a eu pour 
pretnière conséquence les incidents relatifs 
a Ib N'Goko-Sangha et la Société alié
na i t do du Cameroun, et, d'aaitre part, le 
projet du coodominium marocain. 

M.. Piou fait ensuite l'examen critique de 
l'article 8 de la Constitution. 

M . iPloo. — Pourquoi un président temporaire 
aurrlit-il le droit d'engager toute !n politique exté
rieure de la France? I* voit-on, demeurant irres
ponsable et assistant stonjue aux malheurs où son 
initiative auri.lt nréçipité le pays. Et cela se passe 
dantj un pays qui se'dit son propie maître! 

L'orateur propose, en conséquence, l'éta-
blifBement d'un haut conseil composé 
d'élus de la nation, et qui collaborerait 
dveb le Président de la République à la 
confclnsion des traités. 

M\ Pion. — Certes, e'est une grosse affaire que 
de modifier notre Constitution j mais n'est-ce pas 
upe grosso affaire que de s'exposer à la ru:no na
tionale par la faute de quelques ministres trop 
entreprenants? (Vifs applaudissements au centre, à 
droite et 4 l'extrême gauche.) 

M. RINGUIKR, socialiste unifié, lit une 
dédiiration concluant à l'adoption de la 
résolution do M. Piou. 

RÉPONSE DE RT. POINCARÉ 
M.. POIMCARÉ demande à la Chambre de 

repousser le projet de résolution signé par 

une quarantaine de membres de la droite 
et appuyé par le groupe socialiste. (Rires.) 

Des changements constitutionnels sont 
des entreprises toujours graves et auxquel
les le Gouvernement ne saurait s'associer 
sans des motifs sérieux. 

i-.~. Contitution de 1875 a fait ses preu
ve: : elle a permis au pays de se relever, 
de .' ^ssurer des alliances et des amitiés, et 
de réaliser une politique démocratique. 

Le Gouvernement estime qu'il faut lais
ser au chef de l'Etat le droit de négocier 
quand la sécurité de l'Etat le commande. 

Du moment que les autres nations se ré
servent la possibilité de faire des traités 
secrets, nous serions dans un état d'infé
riorité si nous y renoncions nous-mêmes. 

Le projet de résolution est mis aux voix. 
Il est repoussé par 372 voix contre 146. 

LES INTERPELLATIONS 
L'organisation 

de notre protectorat au Maroc 
L'ordre du jour appelle la discussion des 

interpellations sur la politique extérieure. 
M. BLLYSEN a la parole pour développer 

son interpellation sur la composition et le 
rôle de la Commission qne M. le Président 
du Conseil a chargée de l'organisation de 
notre protectorat au Maroc. 

A ce moment, M. J. REINACH se lève pour 
faire cette déclaration : 

M. J. RÏIVACH. — Dans les circonstances ac
tuelles, étant donné que les négociations avec l'Es
pagne ne sont pas encore terminées, mes collègues 
MM. Long, Guernier, Berry, Escudier, de Chep-
pedelaine, Thalamas et moi-même» nous considé
rons comme un devoir patriotique de retirer, pour 
le moment, nos interpellations. (Très bien, très 
bien.) 

m. PAOL BLUYSEH 
M. BI.I'YSBN. — Je me bornerai à présenter quel

ques brèves observations. J'exprime le regret 
MUO M. le Préaident du Conseil n'ait fait entrer 
dans la Commission du Maroc que des généraux, 
des diplomates et des financiers. 11 aurait dû leur 
adjoindre des membres du Parlement, des explo
rateurs et des représentants de l'Algérie. C est 
grâce à une politique de patience et de modération 
que notre protectorat doit s'établir pacifiquement 
au Maroc comme en Tunisie. Trois principes doi
vent être appliqués dans ce but: le choix et l'exé
cution rapide des voies de communication, l'unité 
du siège du protectorat et l'unité des méthodes 
administratives. Il est urgent de rallier le Maroc 
à l'Algérie. ^ 

J'estime que nous devons installer un résident 
au Tafilet où nous pouvons le mieux appliquer 
Ja méthode d'association ou d'affiliation indigène. 
11 est indispensable qu-i dans un délai plus ou 
moins bref, se joigne à l'action locale au Maroc, 
une action géuérale et méthodique, de notre poli
tique africaine. La nécessité de l'unité de notre 
politique islamique doit nous conduire b la créa
tion d'un ministère de l'Afrique. (Applaudisse
ments.) 

M. JACBÈS. — N'ayant pas apoorté les docu
ments dont je compte me servir dans la discus
sion de mon interpellation, je demande à la CTiam-
bire de vouloir bien remettre la suite du débat 4 
vendredi. 

Il en est ainsi ordonné. 

Un projet de résolution 
de M. Aubriot 

M. AUBRIOT développe les motifs à l'ap
pui de sa demande d'urgence pour le pro
jet de résolution tendant à la révision de 
l'article 8 de la loi constitutionnelle du 24 
février 1875, qu'il a déposé au début de la 
séance. 

M. AUBEIOT. — Cet article refile les attributions 
du Sénat en matière législative; il met le »cénat 
sur un pied d'égalité avec la Chambre des députés 
pour la confection des lois, tout en réservant ce
pendant l'initiative de la Chambre en matière 
financière. 

Après le rejet, par 390 voix contre 98, de 
l'urgence en faveur du projet, de résolu
tion AUBRIOT, la Chambre décMe que le 
projet relatif à l'émission des obligations 
des chemins de fer de l'Etat viendra lundi, 
en tête de l'ordre du jour. 

La séance eBt levée à 5 heures 05. 

LES DROITS ÉLECTORAUX 
I » Pères de Faillie 

UNE PROPOSITION DE LOI 
de M. l'abbé Lemire 

• i » *w 

N O T R E A R M É E 
LES T R O U P E S N O I R E S 

Paris, t * mars. — La réunion hehdoma-
Baiirv des chefs et sous-chefs île l'état-major 
général de l'armée et des directeurs du mi
nistère de la Guerre, présidée par M. Mille-
rand, s'est occupée ce matin de la question 
des troupes noires. 

Il a été décidé qu'après entente avec le Mi
nistère des Colonies on préparerait pour 1913 
un Iprojet de recrutement de 5.000 hommes 
de plus de troupe noire pour constituer au 
Sénégal une réserve qui servirait à la relève 
des bataillons détachés eu Algérie et au Ma
roc 

' LA R E V U E D E P R I N T E M P S 
L» revue de printemps des troupes de 

11 iris est définitivement fixée au 10 mars. 
,11« aura lieu à Vincennes. 

M . M I L L E R A N O E T LES P O U D R E S 

M. Millerand se rendra dimanche à An-
goulcnie, où il visitera, lundi matin, la fabri
que) de fulmicoton. 

LES C H E F S DE CORPS 
Paris, 1er mars. — Le ministre de la 

g .terre recevra en séries, demain et samedi 
prochain, tous les commandants de corps 
d'ainnée. n veut, a-t-il dit, s'entretenir avec 
eux du personnel et du matériel confié à 
leurs soins. 

La Conquête de l'Air 
E X P E R I E N C E S Q ' H Y D R O P L A N E 

Nice, i*' mars. — L'aviateur Paulhan, pi
lotant un hydro-aéroplane, a gagné ce ma
tin la Coupe d'Asprcmont. (Cette épreuve 
consistait à venir soit de l'aérodrome de la 
Californie, soit de la mer, couper une ligne 
idéale en face du palais de la jetée de Nice, 
se poser sur l'eau, puis regagner le point de 
départ. 
TABUTEAU BAT SON PROPRE RECORD 

Pau, Ier mars. — L'aviateur Tabuteau a 
battu son propre record. Il a fait, en une 
heure, 115 kilomètres et les 200 kilomètres en 
1 heure 42 minutes. En deux heures, il a fait 
234 kil. 43•• 

L E S S O U S C R I P T I O N S 

Perpignan, 1" mars. — Un groupe impor
tant de voyageurs de commerce ont décidé de 
reprendre l'initiative d'une souscription parmi 
tous leurs collègues de France pour offrir un 
aéroplane qui portera le nom de t Le Rou
lant ». 
LES K JEUNES CATHOLIQUES » 

O F F R E N T U N A E R O P L A N E 

Paris, i** mars. — Le Comité général de 
l'Association catholique de la Jeunesse Fran-

M. l'abbé Lemire, député d'Hazebrouck, a 
déposé une proposition de loi sur le vote des 
pères de famille. En voici les articles prin
cipaux : 

Article premier. — Dans toutes les élec
tions au suffrage universel, l'électeur marié 
a droit à deux voix. 

Article 2. — L'électeur marié et père d'au 
moins trois enfants vivants a droit à trois 
voix, aussi longtemps que ses fils ne sont pas 
électeurs, que ses filles ne sont pas mariées. 

Article 3. — En cas de dissolution du ma
riage, l'électeur qui a des enfants à sa charge 
conserve sou droit à la deuxième voix, ou à 
la troisième, selon le nombre, dans les mêmes 
conditions qu'à l'article 2. Mais le père frappé 
d'indignité perd tout droit à représenter ses 
enfants. 

Article 4. — La situation de famille sera 
arrêtée chaque année, au moment de la revi
sion des listes électorales et elle y sera ins
crite. 

L'EXPOSE DES MOTIFS 
Voici sur quelles raisons M. l'abbé Lemire 

base sa proposition : 
1" Tous les hommes sont intéressés à la benne 

gestion des arl'aires publiques, mais nul ne l'est 
plus que l'homme marié et que le père de famille. 

Or, on peut dire à l'heure actuelle que la France 
est un pays gouverné par dos célibataires ou des 
gens sans enfant?. Ce n'est point un état normal. 
l a représentation nationale n'est pas élue par la 
partie la plus sérieuse de la nation. 

« Les familles de trois enfants et plus compren
nent en France un total de 23.6CO.000 individus. 

« Elles tournent la majorité de la nation, envi
ron 60 %. Mais comme elles ne comptent que 
3.780.000 hommes majeurs et que le nombre total 
des électeurs est de 11"millions, exactement 10 mil
lions 97B.CCO. elles ne comptent dans le corps élec
toral que comme une faible minorité. Le rapport 
entre les suffrages auxquels on a droit et les char
ges que l'on supporte, n'est pas juste. » 

Telle est la constatation que faisait récemment 
M. le docteur Bertillon. 

Elle va à rencontre de l'intérêt public. 
Le père de famille, dans l'état actuel de notre 

population, rend le premier des services sociaux. 
La représentation de la famille est donc d'au

tant DIUS urgente que la famille est battue en 
brèche par l'égoïsme. Elle est aussi nécessaire, 
aussi opportun qu'elle est juste. 

2' Le vote familial est le vote correctif de tous 
les systèmes électoraux. 

Si on proportionne les députés à la nation, on 
favorise les grandes villes. Ce sont les villes enva
hies par les étrangers qui conféreront le droit 
d'être le pdus représentées. 

8i au contraire on proportionne les démîtes au 
nombre d'électeurs, on néglige les famiiles nom
breuses, elles ne comptent pour Tien et on donne 
une prime an pays où l'on se marie, où l'on n'a 
pas d'enfants. 

Si on (proportionne les sièges aux partis, on ou
blie que les partis sont des groupements plus ou 
moins factices, que leur nombre est nuisible à 
l'unité de la nation et à la force gouvernementale, 
que l'esprit de parti est un imal qu'il faut réduire 
au minimum ; que fcs intérêts économiques, les 
questions sociales, les problèmes de conscience do
minent dans les élections et viennent même se pla 
cer au premier plan, dès que l'opposition constitu
tionnelle est écartée. 

Quel que soit le système qui triomphera, le vote 
familial aura toujours sa raison d'être et à tous 
sera un corrosif nécessaire. 

3' Le vote familial est essentiellement démo
cratique, soit aa'il s'agiaee du vota repi-uaentaufc 
le mariage, soit qu'il s agisse de celui qni repré
sente les enfants. 

C'est dans le peuple en effet qu'on se 'marie le 
plus facilement. 

C'est dans le peuple aussi que les familles sont 
généralement nombreuses. Le vote pour les enfants 
nombreux sera l.i récompense et l'honneur des 
foyers qui les abritent, à force de sacrifices et de 
privât irms. 

4» Remarquons enfin que ce vote a ses meilleures 
origines dans la tradition. Eien de plus ancien et 
on p»iit Hir- ri- -.'-., universel et de plus naturel 
que le vote par feus, 

1J était, tout aiint'ioie. 
Il n'est rien aujourd'hui. 
Comme le Tiers-Etat dont parlait Sieyes, il de

mande à être quelque chose. » 

On enlève tes Palissades 
de l'Exposition de Roubaix 

L'AFFAIRE FLACHON EN APPEL 

LA S E N T E N C E E S T C O N F I R M E E 

Paris, 1er mars. — L'affaire Flachon s'est 
continuée aujourd'hui, devant la Chambre des 
appels correctionnels. 

L'avocat général Raimbaud a conclu à une 
forte atténuation des peines prononcées contre 
l'ancien directeur de la « Lanterne » et son 
amie. La Cour a simplement confirmé la sen
tence des premiers juges, qui avaient infligé 
un an de prison à Flachon et 10 mois, à Mar
guerite Véron. 

COLLISION 
dans le détroit du Pas-de-Calais 

L E P A Q U E B O T F R A N Ç A I S « N O R D » 
A B O R D E 

Londres, 1er mars. — Le paquebot le 
c Nord > du port de Calais, faisant le service 
entre Calais et Douvres, est entré en colli
sion cet après-midi, dans le détroit avec un 
vapeur anglais. 

Le paquebot français, qui avait à bord un 
grand nombre de passagers a été" sérieuse
ment endommagé. Le « Nord • a été remor
qué jusqu'au port de Douvres, où tous les 
voyageurs ont été débarqués sains et saufs. 

L'enlèvement oes palissades, avenue Le"Nôtr«t 
Ainsi que nous l'avons annoncé, c'est ven dredi qu'ont commencé les travaux d'enlève

ment des palissades de l'enceinte de l'Exposition, avenue Le Nôtre. 
La photogravure que nous reproduisons montre des ouvriers occupés à la démolition 

des palissades, d'autres travaillant à la réfection de la chaussée. 

ECOLE DES SCIEXCES SOCIALES 
ET POLITIQUES DE LILLE 

Les Risques Passionnels 
et le Contrat de Travail 

CONFÉRENCE DE M. JEAN LER0LLE 

Pour tirer les conclusions générales de 
l'étude, laite par les conférenciers précédent», 
des n>ques personnels qui Irappeut les tra
vailleurs : accident, maladie, vieillesse, in
validité, chômage, l'Ecole des Sciences So
ciales et lWitit;ties de Lille avait fait appel 
à M. Jean V-rolle, avocat à la Cour d'appel 
de Paris, ancien président de l'Association 
catholique de la Jeunesse Française. 

Le jeune orateur a vivement intéressé son 
nombreux auditoire par un exposé précis 
des idées que s'efforcent de faire prévaloir 
les catholiques sociaux dans l'organisation 
du travail. 

M. Lcrolle commença par rejeter les con
clusions du libéralisme économique qui pré-
tei.il à la neutralité de l'Etat daus le régime 
d'i salariat. Sa formule « laissez faire, lais
sez passer > refuse toute intervention légale 
en matière économique. 

Et quand il s'agit des risques qui attei
gnent l'ouvrier : risques d'accident, de chô
mage, de maladie, cette doctrine voudrait les 
laisser complètement à la charge des travail
leurs. 

Mais il est matériellement impossible à 
l'ouvrier travaillant dans les conditions ac
tuelles de salaire, d'assumer cette charge. 
C'est à peine souvent, et pour la majorité 
des cas, s'il peut arriver à vivre. Des enquê
tes nombreuses l'ont clairement démontré. 

Comment donc demander encore à l'ou
vrier de prendre sur son salaire pour s'assu
rer contre ces risques et sans qu'on vienne 
aider l'eltort o,u'il ferait en ce sens! 

Longtemps cependant le contrat de travail 
a été conforme aux théories libérales. 

Une première évolution s'est manifestée 
pour le risque d'accident. 

L'orateur retrace toute cette évolution lente 
et progressive, depuis le régime de l'article 
1382 du Code civil auquel était soumis l'ou
vrier et qui l'obligeait en cas d'accident pour 
obtenir une indemnité, à iaire la preuve de 
la faute de son patron, jusqu'à l'admission 
par la loi de 1S9S de l'indemnité forfaitaire 
due automatiquement à l'ouvrier et sans que* 
l'employeur puisse retenir sur le salaire qu'il 
paye, la moindre part destinée à la garantie 
de cette indemnité. 

Jusqu'ici, l'accident est le seul risque pro
fessionnel qui soit entré légalement dans les 
conditions du contrat de travail. 

A l'avenir, d'autres pas seront sans doute 
faits, et déjà la question des maladies pro
fessionnelles est bien près de rejoindre les 
accidents dans leur garantie légale. 

Le conférencier justifie alors cette évolu
tion par cette considération de fait qu'il avait 
déjà énoncée, que l'ouvrier ne peut seul et 
par son salaire, parer aux risques qui l'at
teignent, et par cette autre considération 
que l'ouvrier doit trouver dans la rémunéra
tion de son travail,*ce qui est nécessaire à 
sa vie. Et par ce nécessaire, il faut entendre 
ce qui est indispensable, nou seulement à 
la- vie du jour le jour, mais encore s» la vie 
après un accident, en cas de chômage, au 
moment de la maladie ou de l'invalidité 

Sans doute l'orateur ne tranche pas ainsi 
une question actuelle de conscience. Il ne 
veut pas dire que les contrats de travail qui 
ne comprennent pas encore actuellement les 
garanties de ces risques ne sont pas confor
mes à la justice» mais il dit que ce serait 
d'une bonne organisation sociale de faire que 
tous les contrats soient ainsi faits. 

L'orateur termine en montrant dans l'orga
nisation professionnelle la hase indispensable 
de l'assurance contre ces divers risques pro
fessionnels. 

M. Busftme Duthoit a remercié M. T.erolle 
de son intéressante causerie, et les auditeurs 
ont ratifié ses remerciements de leurs cha
leureux applaudissements. 

BLOC-NOTES 

II est tant de gens qui cherchent un bon 
emploi que c est leur rendre service en leur in
diquant une réclame qui vient de paraître dans 
les journaux allemands : c'est une situation 
libérale de tout repos et de bel avenir. 

La ville de Kiel, qui compte plus de 100.000 
habitants, est à la recherche d'un bourgmestre 
qu'elle a de la peine, sans doute, à trouver, 
puisqu'elle a dû faire insérer, dans les quoti
diens, l'annonce suivante : 

« L'office de premier bourgmestre de la ville 
de Kiel, dont le titulaire actuel désire pren
dre sa retraite, doit cire pourvu, conformé
ment aux paragraphes 28 et suivants du rè
glement municipal pour la province de Schles-
wig-Holstein du 14 avril 180g. 

» Le traitement est fixé à 20.000 marks, plus 
5000 marks non sujets à retenue pour la re
traite. Une convention spéciale peut être con
clue pour le décompte de services adminis
tratifs antérieurs donnant droit à retraite. 

» L'entrée en fonctions aura lieu le 1er dé
cembre igi2. L'acceptation de fonctions acces
soires rémunérées ne peut se produire sans une 
autorisation du Conseil municipal. 

» Les candidats devront adresser leur de
mande avec l'exposé de leurs titres, à la mu
nicipalité, avant le 29 mars. 

» Kiel, le 6 février. 
• La municipalité : 

» Signé : Fusz. > 
Le traitement est passable, la retraite assu

rée, la place honorifique. Les candidats ne 
doivent pas manquer. La situation est plus 
stable que celle d'un maire en France, à qui les 
électeurs demandent des comptes tous les 
quatre ans et qu'ils renvoient parfois à ses af
faires, sans motif. 

Avis aux amateurs qui voudraient être 
bourgmestre h Kiel. — ED. P. 

Communicat ions 
ROUBAIX. — Choral Nadaud. — Ce sotr. samedi, 

à 8 h. 1/2, repétltton générale par M. Duysburgh. 
Toutes les repétitiGrn*, dorénavant, commenceront 
à 8 h. 1/1 et non à 9 heures. 

Cojcllia Routaislenna. — Ce soir, à 8 h. 3/4, 
répétition partielle à 9 h. 1/2. répétition générale. 
M. Kanyau compte sur l'exactitude de tous les so
ciétaires. 

L'Employé. — Recette mensuelle, le dimanche 
3 mars, de 10 heures à midi, au local, 1, rue du 
Grand-Chemin. 

Loi Vieu« do Vertalllei. — Tous les foclé-
taires sont priés d'assister à la répétition générale 
qui aura lteu s.imerti soir, a 8 h. 1/2. 

Club Moderne. — Section symphonique : Di
manche 3 mars, répétition générale à la Brasserie 
des Orphéonistes. 

La Fraternelle Coloniale. — Assemblée men
suelle dimanche 3 mars, 50, boulevard de Stras-
'hourg. à 7 heures du soir, ordre du jour : 1. Appel 
et paiement des cotisations: «. Compte-rendu de la 
sortie du 4 février; 3. Règlement des comptes* 4. 
Questions diverses très importantes. 

—— Jeunesse de l'Ancion Temps. — Samedi 2 cou
rant, répétition générale à 8 h. 1/2 du soir. 

WATTRELOS. — Les Enfants de la Lyre. — Ce 
soir samedi, a 8 h. 3/4, répétition générale. 

TOURCOINQ. — Association des anciens élèves de 
St-Louis. — Dimanche 3 mars, i-érnlm importante. 
A 6 h. 1/2, messe ; à midi 1/2, communications très 
importantes. Loterie. 

L'Artistlc-club de Tourcoing tiendra sa réu
nion et répétition générale, le 3 mars. Dlstrthution 
des «le-. r*-ur la* îouvelle comédie. Le* personnes 
(lui désireraient en faire partie, sjnt priées de se 
faire inscrire a>«« siège, ?C0. rue de Rouhaix. 

-— Club du Chien do Défense du Clinquot. — 
La Commission informe les amateurs intéresses que 
le club n'est pas en dél^rmaiion, «iiie r->n Comité 
a été régulièrement reconstitué et qu'elle tient à 
leur disposition, pour l'entraînement et le dressa;;e 
des chiens, un terrain des mieux disposés et un 
matériel de premier ordre. 

MOUVAUX. — Association du anciens élèves de 
l'écoio libre du Sacré-Cœur. — La Commission rap
pel." ai'x ehels de section que les versements tri
mestriels des cotisations der ->nt être effectués di
manche dans la matinée chez M. Henri Roussel, 
trésorier de rAs--oclallon. 

TARIFS DOUANIERS 
U n Joli volum» relié toile, prix S franca. 
En vente aux librairies du t Journal de 

Roubaix: 71, Grande-Rue, Roubaix, et 33, 
tue Carnot, Tourcoing. 767a 

REVUE .ECONOMIQUE 
Le Lin en Russie 

(De notre correspondant particulier) 
Saint-Pétersbourg, 21 février. 

Dans ces derniers temps les voies de 
communication dans la région linière souc 
en partie devenues mauvaises comme con
séquence des chutes de neige qui se sont 
produites, surtout dans la région du Noid. 
Aussi les arrivages de lin sur les principa
les places, sont des plus réduits. Certains 
détenteurs ont cherché a expliquer cet ctaf 
de choses eu disant que les stocks de lia 
tiraient à leur fin. Il n'en est rien, car jus
qu'à présent les quantités de lin exportées 
sont sensiblement inférieures à ce quelles 
étaient l'année dernière à pareille époque. 
En effet, à la date du 17 février courant, les 
exportations de lin pour toute la Russie ont 
atteint depuis le commencement de la cam
pagne 6.409.000 pouds contre 7.503.000 pouds 
pendant la période correspondante de l'an
née-précédente. Les stocks sont donc plus 
élevés que ceux de l'année dernière, étant 
donné que la récolte de lin de iqn a été su
périeure, à tous égards, à celle de 1910. Par 
suite, la quantité disponible pour l'exporta
tion pendant le reste de la campagne ac
tuelle n'est pas inférieure à 7.000.000 de 
pouds, étant donné que l'exportation moyen
ne du lin russe dans le courant des trois der
nières années a oscillé autour de 13 millions, 
de pouds. 

Les fluctuations de prix que l'on constate 
sur les divers marchés dont les cours restent 
toutefois inférieurs à ceux pratiqués il y a 
une quinzaine, intéressent à la fois les lins 
slanets et les mochenets. Elles doivent être 
attribuées au peu d'importance des quantités 
de lin aportées sur les marches. Dans ce cas, 
il suffit d'une demande très limitée pour pro
voquer la fermeté ou même la hausse'des 
cours. Il est à remarquer aussi que les prix: 
élevés pratiqués à la fin de janvier, n'ont 
pas permis aux fabricants de s'approvision
ner de matière comme ils l'auraient désire. 
Ils continuent, comme par le passé, à faire 
des achats au fur et à mesure des besoins. 
Les prix se maintiennent fermes, en géné
ral, par suite de la situation favorahle du 
marché linier de l'Europe Occidentale. Tou
tefois si la grève des mineurs se produisait 
en Angleterre, il est à présumer qu'elle ne 
manquerait pas d'avoir une influence dépri
mante sur les prix. 

Opotchka, gouv. de Pskov, 7.202 hab. 
19 février. 

Le marché est animé par suite des deman
des, tant du côté de l'exportation que des 
fabriques russes en face d'apports de lin très 
limités. Les stocks de lin chez les paysans 
deviennent de plus en plus réduits. La plus 
grande partie du lin disponible se trouve en 
ce moment entre les mains des spéculateurs 
qui ne se montrent guère disposés à le céder 
sinon avec un bénéfice de 1 rouble à 1 r. 50 
kopeks par berkovets. Comme ils ont subi 
des pertes assez considérables au commence
ment de la campagne, ils désireraient se rat
traper. Reste à savoir si les circonstances 
leur seront favorables. 

Les arrivages pendant la semaine écoulée 
n'ont pas dépasse 2.000 pouds et les exporta
tions se sont bornées à 4 wagons. On cote les 
qualités supérieures de lin 62 roubles, mais 
avec des transactions très limitées. La tem
pérature s'est bien adoucie ce qui ne contri
buera guère à améliorer le chemin des 
traîneaux. 

Kjatsk, gouv. de Smolensk, 7.753 hab. 
19 février. 

Il est arrivé pendant la semaine écoulée 
5 à 6.000 pouds de lin et les prix pratiqués 
pour les lots achetés directement aux paysans 
restent, à peu de choses près, les mêmes que 
ceux de la semaine précédente. L'importance 
des stocks visibles diminue notablement. La 
demande devient de plus en plus active tandis 
que le lin disponible se fait plus rare chez 
les négociants. Parmi ces derniers, quelques-
uns se voient forcés à livrer des lins qu'ils ont 
vendus, en décembre dernier, à des roues sen
siblement inférieurs aux cours actuels. En 
vue de l'exportation, on cote les premières 
sortes 48 roubles et les deuxièmes sortes 
44 roubles, le berkovets. La température 
oscille autour de 6 degrés. Le chemin des 
traîneaux continue à être satisfaisant. 

Pernov, 20 février. 

La tendance du marché est faible. 
La demande en vue de l'exportation est plus 

calme. Les arrivages de lin soit par chemin 
de fer, soit par voie de terre ont diminué sen
siblement dans le courant de la semaine. 
Acheteurs et vendeurs observent une attitude 
expectante. Les qualités moyennes dominent 
surtout sur le marché. Les exportateurs et les 
commissaires se montrent de plus en plus 
rigoureux dans la classification des lins. Les 
cours restent à peu de chose près les mêmes 
que ceux pratiqués antérieurement. On cote 
cote actuellement le type D, 35 livres sterling 
la tonne cif, rendu dans les ports de l'Est de 
l'Angleterre. Les prix offerts par les exporta
teurs aux marchands sont les suivants : G 60 
roubles, R 54 roubles, H D. 4S roubles. D 42 
roubles, \V 34 roubles, le tout par berkovets. 
Dans ces derniers temps, la température s'est 
considérablement adoucie, elle oscille en ce 
moment autour de o°. Les chemins sont dans 
un état satisfaisant et les arrivages de lin 
dans les gares de la région, réguliers. 

Pendant la semaine finissant le 17 février 
courant, les exportations de lin pour toute la 
Russie d'Europe se sont élevés à 425.oc» 
pouds et pour les étoupes à 25.000 p^uds 
contre 420.000 pouds de lin et 72.000 pouds 
d'étoupe pendant la période correspondante 
de 191t. j . . 

(Reproduction interdite) 
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Petite Jeanne 
PAR HENRI tÉBILLE 

On Vintroduisit dans un salon d'attente, où 
• resta seul, quelques minutes a peine ; le 
•alet de pied revint lui annoncer que M. N an-
Cet n'était pas au cercle. 

• remercia et s'en alla, sans laisser voir la 
i-ioi îdre déconvenue et n'en éprouvant au
cune. 

Il n'avait pas songé à- invoquer le témoi
gnage de son ancien camarade de régiment. 

Ce qu'il était venu chercher là, i> l'empor
tait : du papier à lettres et l'en-tefe du cercle. 

Il entra dans un café, et d'une écriture su
périeurement déguisée se décerna la certi
ficat suivant : 

«Les soussignés, membres du cercle at
testent que M. Georges Lombard a passé avejc 
eu*, devant la même table tîfe jeu, la nuit du 
i e r »u a octobre dernier. Ils en ont gardé un 
souvenir précis et cuisant, M. Georges Lom
bard ayant toute la nuit joué avec une veine 
dont ils firent les frais. » 

Il data et signa de deux noms pris au 
hasard. 

Maintenant je peux rentrer. J'espère bien 

?»'elle ne s'amusera pas à aller vérifier, 
our plu* de sûietév je M lui laisserai pas le 

Il retrouva Diane dans les dispositions où 
il l'avait laissée. 

Il lui tendit le papier. 
— Je te rapporte la preuve promise. Voici 

une déclaration de deux de mes adversaires 
de la fameuse nuit. 

Elle prit le papier, lut la déclaration, les 
noms des signataires, et tout de suite son 
visage s'éclaira, un soulagement se lut dans 
ses yeux. 

Le coup avait réussi, elle avait pris le cer
tificat pour argent comptant, l'audace même 
du faux en avait assuré le succès. 

— Ah ! merci, fit-il en respirant plus libre
ment. 

Et elle avoua : 
— Me voilà rassurée. 
— Mais que craignais-tu donc ? Tu peux 

parler maintenant. 
Elle n'osa pas dire le soupçon qui l'avait 

assaillie. 
— Rien... une idée folle. 
— Le dîner est prêt, je t'attendais pour 

me mettre à table. Va passer ton veston d'in
térieur. Rien, reprends ce papier, je n'en ai 
plus besoin. 

Elle lui rendait le certificat. 
Il joua l'audace, mais sans conviction. 
— Garde-le donc ! c'est pour toi que je l'ai 

apporté. 
— Non, il me rappellerait ce que je tiens à 

oublier. 
— Puisque tu le veux... 
Il reprit vivement le papier et alla changer 

de veston. 
Diane le regardait passer dans l'autre 

pièce : la précipitation qu'il avait mise à en
fouit le papier daas sa poche l'avait frappée, 

réveillant son soupçon à peine assoupi. 
— J'aurais dû garder ce certificat, se dit-

elle et vérifier la signature. 
Ils se mirent à table, Diane préoccupée, lui 

plein d'entrain, croyant le nuage dissipé. 
Au second service, elle se leva. 
— Où vas-tu ? 
— Un ordre à donner à la cuisine... Une 

surprise pour ton dessert. 
Elle passa dans la pièce où Georges avait 

changé de veston ; elle allait reprendre le 
certificat ou, du moins, prendre en note les 
noms à vérifier. 

Arrivée au veston qu'il avait quitté, elle 
fouilla dans une poche et en retira un papier. 

Ce n'était pas le certificat, mais une simple 
enveloppe toute froissée, portant cette adres
se : 

MONSIEUR DUBOURT 
Négociant 

A MATAQONKS 
(PORTO-RICO) 

L'adresse incorrecte qui n'avait pas satis
fait Georges... 

Elle lut cette adresse et devint livide. 
Elle dut s'appuyer au mur pour ne pas tom

ber. 
Elle resta là une minute, les yeux hagards, 

oubliant le certificat. 
La voix de Georges la rappela. 
— Eh bien ! qu'est-ce que tu fais ? 
Elle remit l'envelopije dans la poche où elle 

l'avait trouvée, et revint se mettre à table. 
Et à partir de ce moment, elle parla, comme 

si elle eut cherché à s'étourdir. 
Au dessen, elle mit la conversation sur les 

voyagea. 

Elle crut qu'elle revenait sur la question 
qui avait failli les brouiller. 

Il n'en était rien. 
Elle rappela qu'elle avait été voyageuse in

trépide 
— J'ai fait ma première traversée à seize 

ans... Et toi, as-tu jamais fait une traversée! 
— Je n'ai jamais mis le pied sur un pa

quebot. 
— Ah!... Alors, tu ne connais personne de 

l'autre côtAfies eaux ? 
— Perscrnrie. 
— Tant pis... J'aurais bien voulu avoir un 

renseignement. 
— Lequel? Je peux toujours te l'obtenir, je 

le ferai demander par la maison Nancet. 
Elle s'était levée pour aller prendre sur le 

buffet un cabaret à liqueurs. 
. Elle tournait le dos à Georges, mais le 
voyait admirablement, sans qu'il s'en doutât, 
grâce à une glace posée au-dessus de la che
minée. 

Elle répondit machinalement : 
— C'est au sujet d'un certain Pierre Du-

bourt, de Porto-Rico. 
Lombard tressaillit violemment et laissa 

tomber son verre qu'il portait à sa bouche. 
Elle se retourna au bruit : 
— Qu'as-tu donc, mon ami? demanda-t-elle 

innocemment. Est-ce que tu connaîtrais ce M. 
Dubourt ? 

Déià il s'était repris, et, d'un air étonné : 
— Si je connais... qui? Ah! ton monsieur... 

comment as-tu dit ? 
— Dubourt. 
— D'où veux-tu que je le connaisse? Il 

habite, ce monsieur Dubourt ? 
— Porto-Ric» 

— Et que veux-tu savoir de lui ? 
— Ce qu'il est devenu. 
— Il t'intéresse donc ce monsieur... Attends 

je vais prendre tout ça par écrit. 
Il tâta ses poches. 
— Mon carnet... Ah! je l'ai laissé dans la 

poche de mon veston. Je vais le chercher. Une 
seconde. 

— Un soupçon l'avait envahi. 
Brusquement, il s'était souvenu de cette 

enveloppe qu'au café, il avait mise dans sa 
poche ; est-ce que Diane, en remuant le ves
ton ou y cherchant quelque chose, toujours 
jalouse, y aurait découvert l'enveloppe ? 

Il vint au veston : le papier était toujours 
dans la même poche. 

Cela ne le rassura pas complètement. 
Il endossa le veston et revint à table, te

nant i la main son carnet et l'enveloppe mê
me ; il la roula ostensiblement en boule et la 
jeta au feu. 

Diane ne broncha pas, ne regarda même 
pas de ce côté. 

Alors, prenant consciencieusement des 
notes il revint au renseignement à demander. 

— Dès demain matin, je ferai le nécessaire. 
Mais je ne te garantis pas la réussite. Porto-
Rico est une colonie espagnole ? 

— Oui. 
— Je n'en ai jamais entendu parler au bu

reau... Enfin, on verra. Il ne coûte rien d'es
sayer. Et est-il permis de savoir ce que tu 
lui veux à ce M. Dubourt ? 

— Rien que de m'informer de sa santé. J'ai 
gardé un excellent souvenir de lui. 

— Tu "l'as connu? 
— Un peu. 

— A Porto-Rico même; j'ai fait un séjour 
de quelques mois là-bas. 11 était charmant, 
M. Dubourt et Français... deux raisons pour 
que je me souvienne. 

Georges fronça le sourcil. 
— Ce passé ne regarde que moi. J'ai voya

gé, j'ai souffert, j'ai été heureuse, j'ai vécu : 
un point, c'est tout. 

— J'ai dit. Ne perdons pas de vue ma de
mande... tu m'auras le renseignement?... 

— Puisque tu y tiens ! 
Beaucoup. Je suis très superstitieuse ; 

pour que ce nom de Dubourt m'ait traversé 
la cervelle ce soir, il faut que quelque chose 
soit arrivé à oe charmant homme... Et puis
qu'il t'en coûte si peu de me renseigner... J'y 
compte, n'est-ce pas? 

— Tu peux y compter. 
Elle remarqua fort" bien qu'il répondait ce

la pour la forme ; malgré son empire sur lui-
même, il était trop troublé pour dissimuler 
complètement. 

Elle essaya de parler encore de M. Dubourt, 
visant à pousser Georges à bout, à lui faire 
dire ce qu'il faisait. 

Il se déroba obstinément et, pour en finir, 
annonça qu'il avait besoin de retourner à Pa
ris. 

Elle le laissa partir, et, restée seule, elle se 
demanda : 

— Pourquoi cette adresse dans sa poche? Il 
ne sait pas l'intérêt que j'ai à me renseigner 
sur M. Dubourt, il ne se fût pas tenu à~ me 
le dire... Alors, pourquoi! Pourquoi? C'est 
donc pour lui-même qu'il s'occupe de cet hom
me ? Que lui veut-il ? Ah ! je weux le savoir, et 
je le saurai, 

ià suivre). 
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